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       Permanences tous les Mardis après-midi de 14h/18h et les Vendredis toute la journée 

Communiqué commun CGT et Union syndicale 

Solidaires Pour les salaires ! 

 En raison des mesures gouvernementales annoncées sur le pouvoir d’achat, 

très insuffisantes et qui continuent à appauvrir le peuple,  

 En raison de l’annonce de la poursuite d’une politique qui va à l’encontre du 

droit des travailleur-euses, de la possibilité d’avoir des indemnisations pour 

obtenir un chômage correct,  

 En raison de l’annonce d’une poursuite d’une réforme des retraites injuste qui 

exige de travailler plus, ainsi que la poursuite d’une fiscalité qui assèche les 

comptes de l’Etat au profit des grandes entreprises et au détriment des services 

publics (santé, éducation...) et du financement de la transformation écologique, 

La CGT et l’Union syndicale Solidaires appellent dès à présent à une journée de 

grève interprofessionnelle le jeudi 29 septembre 2022 qui doit s’inscrire dans 

une mobilisation large et dans la durée ! 

 

Le syndicat CGT organise le 30 septembre de 10h à 15h un forum d’informations 

sur le parvis de la Mairie.  

C’est l’occasion de se rencontrer et de répondre à vos diverses questions, pour cela 

vous avez la possibilité de poser 2h au titre des heures d’infos.  

 

 

 

 

 

 

Territoriaux             
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Les élections des représentants du personnel se dérouleront cette année : 

 

Le Jeudi 8 décembre 2022 
 

-   Comité Social Territorial (CST) : 6 sièges. 

-   Commissions Administratives Paritaires - Catégories A (4 sièges), B (4 sièges), C 

(6 sièges) 

-  Commission Consultative Paritaire (1 seule commune aux 3 catégories : 5 sièges) 

 

 
 

 

 

                            

COMPTE RENDU DU COMITE TECHNIQUE 

 DU 10 JUIN 2022 

- Réorganisation des horaires de la police municipale : 

Présentation des nouveaux horaires de la Police Municipale qui seront mis en 

œuvre au 1er juillet 2022 jusqu’au 30 septembre 2022.  

Les principales modifications ont été discutées au préalable avec les agents. 
 

- Tableau des effectifs : 

Présentation par L’administration du tableau des effectifs par cadre d’emploi, 

grade et service qui fait apparaitre la création de 33.79 Equivalent Temps Plein et la 

suppression de 33.93 ETP. 

 

Les représentants du personnel du syndicat CGT tiennent à souligner qu’il y a encore 

beaucoup d’agents de l’unité ménages qui ne sont pas à temps complet avec des ETP 

très disparates. 

N’est-il pas possible d’harmoniser les horaires de ces agents pour atteindre les 100 % 

quand cela est possible ? 

 Réponse de l’administration : l’harmonisation des horaires de ces agents est 

une priorité pour l’encadrement mais le passage à temps complet est rarement 

possible dans la mesure où beaucoup d’agents de l’unité ménages ont un autre 

employeur (ELIOR) et ne peuvent pas faire d’heures supplémentaires. 

   

- Information sur la dissolution du syndicat mixte du pays de l’agenais : 

Dans le cadre de la dissolution du Syndicat mixte du Pays de l’Agenais, 3 

agents ont été intégrés au 1er juin dernier. 

 



 

- Election professionnelles du 8 Décembre : vote électronique 

Présentation par l’administration des modalités du vote électronique et vote par 

correspondance pour le déroulement de ce scrutin. 

Remarque des représentants du personnel CGT :  

Les représentants du personnel reprécisent qu’ils auraient préféré un vote physique à 

l’urne car, le « vote électronique/vote par correspondance » va entrainer un taux de 

participation plus faible. Le syndicat souhaite avoir un comparatif des résultats des 

dernières élections (celles du 8 avril avec celles de 2018). 

Concernant le vote par correspondance, pourquoi ne pas faire passer les documents 

directement dans les services plutôt que de les envoyer par la Poste ? le syndicat   

souhaite également avoir un comparatif du coût.  

 

  L’administration prépare ces 2 documents pour le prochain dialogue social. 
     

- Questions diverses : 

Atsems : Questions concernant les RTT fixes qui n’apparaissent dans le planning / 

réponse de l’administration favorable à modifier le planning  

 

Produits phytosanitaires : 

Les agents du service Propreté utiliseraient des produits phytosanitaires pour nettoyer 

les trottoirs. Ces produits sont nocifs pour eux et pour l’environnement. Ils doivent 

envoyer la photo à l’administration. 

 

  L’administration précise que c’est un sujet à aborder au prochain CHSCT  

  Olivier LAMOUROUX souhaite que l’on vérifie avant le CHSCT du 24 

juin. 

 

Astreintes des électriciens  

Les représentants du personnel CGT expriment, ne pas avoir eu de réponse à leur 

interrogation concernant les astreintes des électriciens posée lors du précédent 

Comité Technique  

 

  L’administration précise qu’une 1ère réunion s’est tenue le 7 juin et que la 

prochaine est prévue le 20 juin.  

 

Agglo propreté -  Espaces verts :  

Les représentants du personnel CGT indiquent que les agents de ces 2 services se 

retrouvent en difficulté en raison des nombreux dépôts sauvages au niveau des Points 

d’Apport Volontaire ainsi qu’au niveau de la tonte des espaces verts.   
 

 GPS AU CTM/CTA 

Quelle est l'utilité première du GPS ? Est-ce de tracer les agents ?  

 

 L’administration précise qu’il ne s’agit pas de tracer les agents mais 

d’assurer un suivi du service rendu et de l'activité. L'objectif est de 

comprendre pourquoi certains services à l'usager ne sont pas rendus à tel ou 

tel endroit. Est-ce un oubli ou le véhicule était-il à l'opposé et dans 

l'impossibilité de se rendre disponible dans les délais définis ? 
 
 



COMPTE RENDU DU COMITE TECHNIQUE 

 DU 24 JUIN 2022 

 
 

 Unité Propreté  

  Réorganisation du service : Les représentants du personnel souhaitent 

connaitre les raisons de ce choix : réorganiser la direction !  

   Réponse de l’administration : 

Volonté politique de faire la propreté un sujet prioritaire en créant une nouvelle 

direction afin de traiter les demandes et les problèmes des usagers de plus en plus 

nombreux en lien avec la propreté.  

Ainsi le chef de service Collecte et Revalorisation des déchets (Eric PIQUET) sera 

missionné sur l’unité collecte des OM (Ordures Ménagères)  

 

 Police Municipale 

 Les représentants du personnel souhaitent également savoir si l’unité Propreté 

aura un lien direct avec la Police Municipale : 

   Réponse de l’administration : 

Il y aura certainement des liens entre la Police Municipale et les contraventions pour 

dépôts sauvages. La réponse apportée aux incivilités des usagers sera de plus en plus 

répressive. 

Les représentants du personnel souhaitent savoir qui va encadrer cette nouvelle 

unité ?  

   Réponse de l’administration : 

Le poste de directeur est en cours de recrutement, et éventuellement un chef de 

service dont le poste pourrait aussi être créé ! 

 

Les représentants CGT sont surpris de ce changement d'affectation. Le lien aurait 

été plus logique avec le CTM facilitant le rapprochement géographique entre 

l'encadrement et les agents. Le lien direct sur le terrain va se faire difficilement avec 

le nouveau directeur. 

   Réponse de l’administration : 

Actuellement, l'encadrant n'est pas non plus basé sur le même lieu que les agents. 

Il s'agit d'une phase de test dont un bilan sera fait dans quelques mois.  

 

  

Zèle du mois                

 

Grande braderie de la rentrée au Fêtes d’Agen ! 

1 place de concert achetée= 1 offerte 

Le jour J : 2 places à 15 € 

Gratuit pour les élus ? 

Plein tarif pour les agents qui ont mouillé le maillot 

2€ de réduction avec le COS 

Vivement l’an prochain ! 

 

 

 

 


